
RETRAITE (CNRACL)

Visio 1h pour tout savoir, 16 décembre 2025, 14h30-15h30

Service retraite : Fanny PETITFOUR
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Préambule - point d’actualité rapide sur : 1/2

Projet suspension de la réforme des retraites 2023 
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 Projet suspension jusqu’à janvier 2028 du passage aux 64 ans, tout comme le relèvement du nombre de 
trimestres à cotiser

 Mesure-phare du PLFSS (projet de loi de financement de la Sécurité Sociale) conditionnée à l’adoption 
définitive du même PLFSS avant le 31/12/2025

 mais quasi sûr : projet validé 09/12 puis 16/12 (? cet après-midi!) par Assemblée Nationale, décisionnaire 
final

 (à priori) Promulgation loi prévue pour après Noël

 (à priori) Mise à jour des simulateurs info-retraite (inter-régimes) pour mars 2026 au + tard 

 (à priori) Mise en œuvre à partir de fin avril 2026 pour une entrée en vigueur 01/09/2026



Projet suspension réforme des retraites 2023 (2/2)
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2 liens mis à jour régulièrement, et à consulter pour plus d’informations :

 https://www.cnracl.retraites.fr/actif/actualites/suspension-de-la-reforme-des-retraites-poursuite-des-
debats-parlementaires-0

 https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/hors-menu/actualites-nationales/actif/2025/projet-de-loi-
les-mesures-envisa.html

 A surveiller : communication 2026 ( par newsletter et/ou autre canal) quand on aura plus d’infos !



LA RETRAITE PROGRESSIVE 
(CNRACL)
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A noter : Une pension du régime général 
(CNAV/CARSAT) peut également être perçue 
parallèlement à la pension CNRACL : l’agent doit se 
renseigner



Depuis décembre 2025 simulateur disponible pour les agents sur :  
https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/bienvenue
(mais attention ne vaut pas une estimation pep’s! explications pratiques en fin de présentation)

NOUVEAUTES 2025 : ce qui a changé cette année 
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LES ETAPES DE LA DEMANDE  



https://www.cnracl.retraites.fr/actif/ma-carriere-mes-droits/completer-ma-carriere/surcotisation
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ET SI LA RETRAITE PROGRESSIVE NE S’ARRÊTE PAS MAIS EVOLUE ?  
 
En cas de changement de la quotité de travail, en informer sans délai la CNRACL (agent et employeur). Une fois informée, la CNRACL procède alors à 
la révision de la retraite progressive. 
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https://88.cdgplus.fr/procedure-retraite-2024/ // https://88.cdgplus.fr/prestations-a-la-carte/

==} Demande ORA : Carrière-RH-Retraite/ Retraite/Réalisation et suivi d’un dossier retraite (prestation)

Si autonomie choisie alors 3 options si besoin d’aide : 
1) Consulter les documents d’aide sous le point d’interrogation du tableau de bord PEP’S (en haut à droite)

2) Tél à la CNRACL 09 70 80 93 29 (N° dédié aux collectivités) ou formulaire de contact pep’s

3) Questions au service retraite via ORA en « demandes de renseignements (questions pratiques ou 
réglementaires) – mais avec modération du fait de l’autonomie choisie



https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/

https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-
prive/plateforme/#/public/accueil



Générer un dossier pep’s, le compléter et l’envoyer au régime (1/2) 

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-demander-depart-retraite-CNRACL-RAFP.pdf

A savoir :
 Même procédure que pour tout dossier retraite
 Simulateur spécial retraite progressive à venir pour février 2026
 Dans l’attente, continuer simus RP sur outil de liquidation (onglet « demande de retraite»)



Générer un dossier de liquidation pep’s, le compléter et l’envoyer au régime (2/2) 



Pièces à réunir par l’agent et arrêtés carrière à fournir  
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A noter : 

 Un arrêté de retraite progressive n’est pas 
requis, c’est totalement facultatif;

 seul l’arrêté de temps partiel ou de temps non 
complet est demandé par la CNRACL en plus 
de la demande de l’agent



Information et/ou rappel: CDG dédié aux collectivités /pas de prise d’appel des agents en direct : 
l’agent doit passer déjà par l’employeur qui contacte ensuite le CDG si nécessaire 
( ORA ou tél service retraite : 03 29 35 77 24)

CNRACL : ligne dédiée aux agents : 05 56 11 33 35 ( ou https://www.cnracl.retraites.fr/actif/ )
Rappel ligne collectivité : 09 70 80 93 29 ou formulaire de contact pep’s

CARSAT (assurance retraite /régime général) : tel unique France, renvoi vers département : 3960  
(ou https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html ) 

Portail inter-régimes : https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html

IMPORTANT : l’agent doit être acteur de son parcours auprès des autres caisses de retraite; s’il a droit à 
une RP au régime spécial de la CNRACL c’est peut-être également le cas au régime général !  

MODES DE CONTACT  
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